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La filière plantes à parfum, aromatiques, médicinales et 
condimentaires (PPAM) en Pays de la Loire
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Les Pays de la Loire : 
5e rang national pour les  superficies en PPAM

+ 53 % 
en 10 ans

+ 22 % 
en 10 ans
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Maine-et-Loire et Vendée concentrent la 
quasi-totalité de la superficie régionale en 

PPAM

Champ des moyennes et grandes exploitations (PBS ≥ 25 000 €)

Le Maine-et-Loire diversifie les 
espèces végétales, notamment 
médicinales, dont certaines prédominent 
telles la camomille, l’artichaut feuille et le 
psyllium.

En Vendée, la production d’oeillette
représente 90 % des surfaces en 
PPAM.



Les principales productions en PPAM en Pays de la Loire en 2010
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L’agriculture biologique est 
fortement développée chez les 
producteur de PPAM (1 ha sur 5)

Les PPAM cultivées sont surtout destinées à une 
utilisation en sec (61 % de la surface régionale en PPAM). 
Les espèces végétales vouées à une utilisation en frais 
ou à la fabrication d’huiles essentielles occupent 
respectivement 24 % et 15 % des surfaces en PPAM.
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Les 3/4 de la production dans les exploitations 
grandes cultures
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